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Rapport des juges principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park Campbellville 

Date     Samedi 29 juin 2019 Heure de 
départ 

19 h 55 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Dégagé (Temp. : 25 °C) 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 

d’inscriptions  

100 

Paris mutuels 1 869 227 $ 

Contact  
Vétérinai
re 

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  

d’entretien de piste 

  Visite  
de 

l’enquêteur 

  Rapport du juge  
principal sortant 

  

 

Juge principal Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Lawrence, Don Arrand, Brian 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

BUREAU 
 
Bob McClure de la course 5 du 24 juin 2019. Infraction à la directive en matière de 
politique no 3 -2019, AGCO 22.23.03(b) – effectuer une action du poignet au-delà 
de ce qui est acceptable alors qu’il faisait usage du fouet. Deuxième infraction en 
moins d’un an depuis la première infraction. Sanction pécuniaire de 300 $ + 
suspension de conduite de 5 jours pour les 17, 18, 19, 20 et 21 juillet 2019. 
SB 49724. 
 
Jonathan Drury de la course 2 du 22 juin 2019. Infraction de la règle 22.05.01(e) de 
la CAJO pour avoir laissé un autre cheval passer inutilement à l’intérieur. Sanction 
pécuniaire de 200 $. SB 49725. 
 
COURSES 
 
Course 1 – Rien à signaler. 
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Course 2 – Rien à signaler. 
 
Course 3 – Reprise de départ. Le no 7 a provoqué une interférence contre le no 8.  
 
Course 4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 – Reprise de départ. Le no 1 « Better Up » avait de l’équipement brisé 
avant le départ (fer).  
 
Travis Cullen a enfreint la règle 22.05.01(e) en commettant un geste qui a aidé un 
autre cheval à améliorer sa position. Sanction pécuniaire de 200 $. SB 49726. 
 
Course 6 – Rien à signaler. 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 – Le no 7 « Cinnabar Dragon » a été distancé. Le cheval a été ajouté à la 
liste d’évaluation de la performance. 
 
Course 9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Nouvel alcootest pour les meneurs. Enquête Le no 10 « Manhattan Again » 

a terminé 5e et s’est classé en 9e position pour avoir provoqué une interférence pendant un bris 
vers le ¼ de mile.  
 
Vidéo pour l’enquête - https://youtu.be/48YOoDPXjd4  

 

https://youtu.be/48YOoDPXjd4

